
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département de la Corrèze COMMUNE de CHANAC LES MINES 

 
L'an deux mil vingt cinq, le vingt deux octobre, à 20h30, le Conseil Municipal de la commune de CHANAC LES 
MINES, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de M. Bernard SALLES. 
 
Étaient présents : M. Hubert VERNEDAL, M. Jean Marc BOUYSSOU, Mme Gisèle GRAFFOUILLERE, Mme Marie-
Françoise SALLES, Mme Carole CHASTRUSSE, Mme Marie-Claude PERRET, M. Serge PELISSIER, M. Bernard 
SALLES, M. Jérôme MALAGNOUX . 
 
Étaient absents excusés : M. Alain AUMARD, Mme Julie ANTUNES. 
 
Étaient absents non excusés : - 
 
Procurations : M. Alain AUMARD en faveur de Mme Marie-Françoise SALLES, Mme Julie ANTUNES en faveur de Mme 
Carole CHASTRUSSE. 
 
Quorum : Majorité des membres en exercice atteinte : 9 
 
Secrétaire : M. Jérôme MALAGNOUX . 
 
Ordre du jour :  
01 - Redevance annuelle occupation du domaine public Enedis 
02 - Mise en œuvre de la participation employeur à la protection sociale complémentaire - risque prévoyance 
03 - Mise en œuvre de la participation employeur à la protection sociale complémentaire - risque santé 
04 - Modification des statuts de la FDEE 19 
05 - Remboursement d'une dépense de fonctionnement effectuée par Monsieur le maire 
06 - Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service (RPQS) 2024 du syndicat des eaux des 2 vallées 
07 - Divers 
08 - Informations diverses 
09 - Questions diverses 
 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DCM-2025-017 : Redevance annuelle occupation du domaine public Enedis 
 
Monsieur le maire indique que, conformément aux articles L2333-84, R2333-105 et 2333-109 du CGCT, le 
concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances au titre de l’occupation du 
domaine public pour les ouvrages de distribution et de transport d’électricité. 

 

Le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 a précisé les modalités de calcul de cette redevance et le conseil 
municipal a fixé l’application du taux maximum, revalorisé automatiquement chaque année suivant l’évolution 
de l’indice ingénierie ou tout autre indice qui viendrait lui être substitué. 

 

Pour 2025, le taux de revalorisation est de 57,7 %. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le versement de la redevance pour occupation du 
domaine public par Enedis pour un montant de 241 €. 
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 



 
DÉLIBÉRATION N°MA-DCM-2025-018 : Mise en oeuvre de la participation employeur à la protection sociale 
complémentaire - risque prévoyance 
 
Le Maire rappelle aux membres du conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire, instaurée 
par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, 
redéfinit la participation de l’employeur au financement des garanties de la protection sociale complémentaire 
de ses agents. En effet, la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 dans 
le domaine de la prévoyance (maintien de la rémunération des agents dans le cadre d’une incapacité de 
travail, d’une invalidité, d’une inaptitude ou de décès). 
 
En vertu de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion concluent des 
conventions de participation pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et 
afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques santé et 
prévoyance. 
 
Le Maire rappelle que, par délibération du 6 février 2024, les membres du conseil ont donné mandat au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Corrèze afin de mener à bien la consultation en 
vue de la conclusion d’une convention de participation couvrant le risque prévoyance, conformément aux 
dispositions du décret n°2011-1474 du 08 novembre 2011. 
 
Il précise qu’à la suite de cette mise en concurrence, la convention de participation a été attribuée au 
groupement MNT – Relyens avec une date d’effet au 1er janvier 2025 pour une durée de six ans. 
 
Le Maire indique qu’il revient maintenant aux membres du conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion à 
la convention de participation - risque prévoyance dans le respect des dispositions du décret précité. Cette 
adhésion permettra aux agents de souscrire une couverture en prévoyance et de bénéficier d’une participation 
de l’employeur. L’adhésion des agents est, par conséquent, facultative. 



Les garanties sont les suivantes :  
Garanties minimales obligatoires  
Incapacité de travail 
Versement d’indemnités journalières à compter : 
 du passage à demi-traitement (agents fonctionnaires), 
 du versement d’indemnités journalières versées par la Sécurité sociale et/ou du 

maintien du revenu par l’Employeur quelle que soit l’ancienneté de l’Assuré 

90% du 
revenu 

net 

Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en périodes 
de plein traitement en cas de placement en congés de longue maladie, longue durée et 
grave maladie 
 

90% du RI 

Invalidité permanente 
Versement d’une rente mensuelle en cas de reconnaissance d’état en invalidité à la suite de 
maladie ou accident d’origine vie privée ou professionnelle (consécutif à un accident de 
service ou de travail ou de maladie professionnelle) : 

 

 Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité supérieur ou 
égal à 50% 

90% du 
revenu 

net 
 Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité inférieur à 50% : 

le montant de la rente est calculé comme suit : M = R x I / 50% (M : montant de la rente 
à verser, R : montant de la rente pour un pourcentage d’invalidité retenu par la CNRACL 
d’au moins 50%, I : pourcentage d’invalidité retenu par la CNRACL qui est inférieur à 
50%) 

< 90% du 
revenu 

net 

 Autres agents bénéficiaires d’une invalidité vie privée réduisant d’au moins deux tiers 
la capacité de travail ou de gain avec un classement en 2ème ou 3ème catégorie, ou 
bénéficiaires d’un taux d’incapacité permanente supérieur ou égal à 66% en cas de 
classement en invalidité vie professionnelle 

90% du 
revenu 

net 

Décès toutes causes  
Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, aux 
bénéficiaires de celui-ci ou à ce dernier en cas de perte totale et irréversible d’autonomie 

100% SAB 

Garanties complémentaires (l’agent peut compléter les garanties minimales avec une ou plusieurs 
garanties ci-dessous) 
Perte de retraite 
Versement d’un capital pour compenser la perte de droit à la retraite qui est constatée au 
cours de la période d’invalidité applicable pour les seuls agents qui sont affiliés à la CNRACL 

50% 
PMSS par 

année 
d’invalidit

é 
Légende : 
RI : régime indemnitaire, PMSS : plafond mensuel de la Sécurité sociale, SAB : salaire annuel brut. 

 
Enfin, le Conseil doit fixer le montant de la participation versée aux agents et se prononcer sur les modalités de son 
versement. Sur ce point, la participation peut être modulée dans un but d'intérêt social, en prenant en compte le 
revenu des agents. Conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, la participation de l’employeur ne peut être 
inférieure à 7 euros par mois et par agent. Par ailleurs, le montant de la participation ne peut excéder le montant de la 
cotisation qui serait dû en l’absence d’aide. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code général de la fonction publique ;  
VU l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 



VU la délibération n° 2024-03/006 en date du 11 mars 2024 du Conseil d’Administration du Centre de gestion de la 
Corrèze approuvant le lancement de la consultation dans le cadre de la convention de participation (volet prévoyance) 
mutualisé avec cinq autres Centres de Gestion ;  
VU la délibération n°(à compléter) en date du (à compléter) du Conseil municipal (ou d’Administration) donnant mandat 
au Centre de gestion de la Corrèze pour lancer la consultation pour la conclusion d’une convention de participation dans 
le domaine de la prévoyance ; 
VU la délibération n° 2024-07/022 en date du 12 juillet 2024 du Conseil d’Administration du Centre de gestion de la 
Corrèze du portant mise en œuvre d’un contrat collectif pour la protection sociale complémentaire - prévoyance ;  
VU l’avis du Comité social territorial en date du 24 septembre 2025 ;  
 
Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public au financement de la 
protection sociale complémentaire, volet prévoyance, à l’échéance donnée. 
 
Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation proposée pour les agents. 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
DÉCIDE:  
 
D’adhérer à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale complémentaire, domaine de 
la prévoyance, portée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corrèze à compter du 
1er janvier 2026 ; 
 
D’autoriser le Maire à signer ladite convention ; 
 
 
D’abroger la délibération n°33 en date du 3 décembre 2024, mettant en place la participation employeur au 
titre la procédure de labellisation ; 
 
ET 
 
De fixer le montant de la participation financière à un montant représentant 100% de la cotisation payée par 
mois pour les agents adhérents au contrat collectif issu de la convention de participation – volet prévoyance, 
ce montant devant respecter le montant plancher de 7 euros et ne pouvant excéder le montant de la cotisation 
; 
 
 
D’approuver le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 1er janvier 2026 aux 
agents adhérents au contrat prévoyance issu de la convention de participation employés quel que soit leur 
statut (fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels (droit public ou droit privé)) et le prélèvement mensuel 
sur rémunération des cotisations pour les agents concernés ; 
 
D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de participation et à son 
exécution. 
 
PRECISE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le 
budget de l’exercice correspondant.   
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DCM-2025-019 : Mise en oeuvre de la participation employeur à la protection sociale 
complémentaire - risque santé 
 
Le Maire rappelle aux membres du conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire, instaurée 
par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, 
redéfinit la participation de l’employeur au financement des garanties de la protection sociale complémentaire 
de ses agents. En effet, la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 dans 
le domaine de la santé. 



 
En vertu de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion concluent des 
conventions de participation au titre de la protection sociale complémentaire pour le compte des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir les risques santé et prévoyance pour leurs 
agents. 
 
 
Il précise qu’à la suite de cette mise en concurrence, la convention de participation a été attribuée à la 
Mutuelle Nationale Territoriale avec une date d’effet au 1er janvier 2026 pour une durée de six ans. 
 
Le Maire indique qu’il revient maintenant aux membres du conseil de se prononcer sur l’adhésion à la 
convention de participation - risque santé dans le respect des dispositions du décret précité. Cette adhésion 
permettra aux agents de souscrire une couverture en santé et de bénéficier d’une participation de l’employeur, 
étant précisé que l’adhésion des agents est facultative. 
 
Les garanties sont annexées à la présente délibération. 
 
Enfin, le Conseil doit fixer le montant de la participation versée aux agents et se prononcer sur les modalités 
de son versement. Sur ce point, la participation peut être modulée dans un but d'intérêt social, en prenant en 
compte le revenu des agents et leur situation familiale. Conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, 
la participation de l’employeur ne peut être inférieure à 15 euros brut par mois et par agent. Par ailleurs, le 
montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation qui serait dû en l’absence d’aide. 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code général de la fonction publique ;  
VU l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
VU la délibération n° 2025-04/012 en date du 11 avril 2025 du Conseil d’Administration du Centre de gestion 
de la Corrèze approuvant le lancement de la consultation dans le cadre de la convention de participation (volet 
santé) mutualisé avec deux autres Centres de Gestion ;  
VU la délibération n° 2025-07/014 en date du 11 juillet 2025 du Conseil d’Administration du Centre de gestion 
de la Corrèze du portant mise en œuvre d’un contrat collectif pour la protection sociale complémentaire - 
santé ;  
VU l’avis du Comité social territorial en date du 24 septembre 2025 ;  
 
Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public au financement 
de la protection sociale complémentaire, volet santé, à l’échéance donnée. 
 
Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation proposée pour les agents. 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
DÉCIDE :  
 
D’adhérer à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale complémentaire, domaine de 
la santé, portée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corrèze à compter du 1er 
janvier 2026 ; 
 
D’autoriser Le Maire à signer ladite convention ; 
 
 
De fixer le montant de la participation financière à 24 euros brut par mois pour les agents adhérents au 
contrat collectif issu de la convention de participation – volet santé, ce montant devant respecter le montant 
plancher de 15 euros brut et ne pouvant excéder le montant de la cotisation ;  
 



De prévoir une modulation en fonction de la situation familiale de l’agent ; 20 euros par mois par époux ou 
épouse et 5 euros par enfant (âgé de moins de 21 ans ou de moins de 25 ans s’il justifie de poursuite 
d’études)  
 
D’approuver le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 1er janvier 2026 aux 
agents adhérents au contrat santé issu de la convention de participation employés, quel que soit leur statut 
(fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels (droit public ou droit privé), et le prélèvement mensuel sur 
rémunération des cotisations pour les agents concernés ; 
 
D’autoriser Le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de participation et à son 
exécution. 
 
PRECISE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le 
budget de l’exercice correspondant.   
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DCM-2025-020 : Modification des statuts de la FDEE 19 
 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que par délibération en date du 20 septembre 2025, le comité 
Syndical de la Fédération départementale d'Electrification et d'Energie de la Corrèze (FDEE19) a validé les 
procédures de consultation de ses membres et de révision des statuts dont les dispositions principales vous 
sont présentées en annexe, les parties non révisées restent, celles des statuts 2024 et peuvent être 
consultées sur le site internet de la FDEE 19. 
 
En résumé, cette révision concerne : 
 

  La modification du périmètre de certains secteurs, SIE ARGENTAT, SIE BMT, SIE EGLETONS, SIE LA 
ROCHE CANILLAC, SIE LUBERSAC, SIE TULLE SUD ; 

  La mise en place de nouvelles compétences en matière d'éclairage public telles que :  
 -   La maintenance et l'exploitation des installations 

- La maîtrise d'ouvrage des mises en valeur des bâtiments pour les communes qui le 
souhaiteraient et/ou l'éclairage sportif ;  

 La participation à l'élaboration d'un Plan Corps de Rue simplifié (PCRS) et la possibilité de se définir 
comme Autorité Publique Locale Compétente (APLC) 

 

Monsieur le Maire indique que tous les membres de la FDEE19, (212 communes) sont appelés à délibérer 
pour accepter ou non ces nouveaux statuts. 

 

Il rappelle qu'ils seront adoptés si la "majorité qualifiée" des collectivités membres est favorable. L'entrée en 
vigueur de ces nouvelles dispositions est prévue pour le 23 mars 2026.  

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  

 

D'approuver les modifications des statuts de la Fédération Départementale d'Electrification et d'Energie de la 
Corrèze (FDEE 19), annexées à la présente délibération. 
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 



________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DCM-2025-021 : Remboursement d'une dépense de fonctionnement effectuée par 
Monsieur le maire 
 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal qu'il s'est rendu le 10 octobre dernier à Leroy Merlin à 
Malemort avec l'agent technique de la commune. Préalablement, Leroy Merlin nous avait assuré par 
téléphone que la commune disposait d'un numéro de client, permettant d'effectuer des achats chez eux.  
 
Finalement, le numéro de client était en réalité un numéro de fidélité, et il n'a pas été possible de payer les 
achats sur le compte de la commune. Aussi, c'est M. le maire qui a effectué le paiement d'un montant de 
94,24 € avec sa carte bancaire personnelle (les justificatifs sont à disposition).  
 
Monsieur le maire demande donc au conseil municipal de pouvoir être remboursé de la somme de 94,24 € 
 
Comme il a été convenu avec le Service de Gestion Comptable de Tulle, cette somme fera l'objet d'un mandat 
administratif émis au nom de M. Bernard Salles, 10 route des garennes, 19150 Chanac-Les-Mines, imputé à 
l'article budgétaire 60632 (fournitures de petit matériel).  
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal accepte le remboursement des 94,24 €, qui sera émis par mandat 
administratif au nom de Bernard Salles  
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION NON ADOPTÉEMA-DCM-2025-022 : Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) 2024 du syndicat des eaux des 2 vallées 
 
Le code général des collectivités territoriales (CGCT) impose par son article L.2224-5, la réalisation d’un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable (RPQS).  

Ce rapport présente notamment les ressources en eau, la répartition de la production 2024, la tarification de 
l’eau et les recettes du service, les différents indicateurs de performance et le financement des 
investissements du syndicat des eaux des Deux vallées.  

Le rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

Le syndicat des eaux des Deux Vallées a approuvé par délibération ce rapport lors de sa séance du 26 
septembre 2025. 

Un exemplaire de ce rapport doit être transmis aux communes adhérentes du syndicat pour être présenté à 
leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal n'approuve pas le rapport sur le prix et la qualité de service du 
syndicat des eaux 2024. 
 
L’opposition au RPQS est une marque de désapprobation liée au prix de l’eau, à sa qualité et au manque 
d’investissements (0 € en six ans) 
 
11 VOTANTS 
0 POUR 
7 CONTRE 
4 ABSTENTIONS 

________________________________________________________ 
 
 


